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Résumé 

Dans un souci d’améliorer la réussite des planta-
tions au Québec, la mise en terre de plants inoculés 
artificiellement en pépinière avec un champignon 
ectomycorhizien a été envisagée, compte tenu des 
avantages nutritionnels, métaboliques et prophy-
lactiques que pourraient procurer ces champignons 
aux plants forestiers, aussi bien en pépinière qu’en 
site de reboisement. Jusqu’à maintenant, aucune 
étude n’a été publiée sur la performance en plan-
tation de plants mycorhizés sur les différents sites 
forestiers de la forêt boréale du Québec (Canada). 
La présente étude vise à vérifier si la mise en terre 
de plants mycorhizés en récipients peut améliorer 
leur performance (croissance, survie) sur les diffé-
rents sites de reboisement du Québec par rapport à 
des plants témoins non inoculés. Quinze plantations 
ont été établies de 1985 à 1995, sur 12 sites fores-
tiers et 3  friches agricoles répartis dans 6  unités 
de gestion du ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs (Bas-Saint-Maurice, Charlevoix, Grand-
Portage, Harricana-Sud, Rouyn-Noranda et Saint-
Félicien). Chaque plantation comprenait des plants 
inoculés et témoins d’une de 4 espèces résineuses 
(épinette noire : Picea mariana [Mill.] B.S.P., épinette 
blanche  : Picea glauca [Moench] Voss, pin gris  : 
Pinus banksiana Lamb., mélèze laricin : Larix laricina 
[Du Roi] K. Koch) produits en récipients 45-110, 
25-350A ou 45-340. Pendant leur culture en pépi-
nière, ces plants mycorhizés avaient été inoculés 
artificiellement avec l’une des 3  souches (0101, 
92.4 et 92.9) du champignon ectomycorhizien 
Laccaria bicolor (Maire) Orton. Les plants témoins 
non inoculés avaient été produits dans la même 

aire de culture et avaient reçu les mêmes régies de 
fertilisation et d’irrigation que les plants inoculés. 
Ce mémoire présente les résultats des dernières 
mesures effectuées dans ces 15 plantations.

Au moment de la mise en terre, les plants inoculés 
artificiellement en pépinière avec L. bicolor avaient 
la majorité (moyenne de 57  %) de leurs racines 
courtes mycorhizées par ce champignon dans 
seulement 4 des 15  plantations;  ce pourcentage 
de mycorhization était plus faible dans les 11 autres 
plantations (moyennes  : 8 à 47  %). Les racines 
courtes des plants témoins non inoculés, quant à 
elles, étaient mycorhizées naturellement dans une 
proportion de 30 à 54  % par les champignons 
Thelephora terrestris Ehrh. et Laccaria sp. présents 
en pépinière. Par ailleurs, lors du reboisement, les 
plants inoculés avec L. bicolor étaient significative-
ment (a = 0,05) plus petits que les plants témoins 
dans 6 des 15 plantations, et significativement plus 
grands dans une seule des 15 plantations. 

Après le reboisement, les mesures finales 
montrent que l’inoculation avec L. bicolor n’a procuré 
aucun gain significatif en hauteur, en diamètre ou 
en survie aux plants inoculés par rapport aux plants 
témoins, et ce, que le taux de mycorhization initial 
des plants inoculés ait été faible (< 50% : 11 plan-
tations) ou moyen (57  %  : 4  plantations). À notre 
avis, les taux de mycorhization relativement faibles 
à la sortie de la pépinière des plants inoculés avec 
L. bicolor, de même que l’abondante mycorhization 
naturelle des plants témoins non inoculés, explique-
raient principalement ces résultats. 

Mots clés : champignon ectomycorhizien, plants en récipients, pépinière forestière, site de reboisement, 
plants de fortes dimensions. 
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Abstract 

Given the nutritional, metabolic and prophylactic 
benefits that ectomycorrhizal fungi could provide 
to forest seedlings both in the nursery and on refo-
restation sites, the artificial inoculation of seedlings 
with an ectomycorrhizal fungus in the nursery 
was considered as a means to improve plantation 
success. Until now, no study has reported results 
for mycorrhizal seedlings established on boreal 
forest sites of Quebec (Canada). This study aims to 
verify whether planting mycorrhizal seedlings can 
improve seedling performance (growth, survival) on 
various Quebec reforestation sites, compared with 
that of non-inoculated control seedlings. Fifteen 
plantations were established from 1985 to 1995 on 
12 forest sites and 3 abandoned agricultural lands 
distributed in 6 management units of the ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs (Bas-Saint-
Maurice, Charlevoix, Grand-Portage, Harricana-Sud, 
Rouyn-Noranda and Saint-Félicien). Each plan-
tation included inoculated and control seedlings 
of 4  conifer species (black spruce: Picea mariana 
[Mill.] B.S.P., white spruce: Picea glauca [Moench] 
Voss, jack pine: Pinus banksiana Lamb., Eastern 
larch: Larix laricina [Du Roi] K. Koch) produced in 
45-110, 25-350A, or 45-340 containers. During their 
nursery production, seedlings had been inoculated 
artificially with one of the 3 strains (0101, 92.4 and 
92.9) of the ectomycorrhizal fungus Laccaria bicolor 
(Maire) Orton. Non-inoculated control seedlings 

were produced in the same growing area and 
received the same fertilizations and irrigations. This 
paper presents the results of the final measurements 
performed in these 15 plantations.

At the time of planting, L. bicolor had colonized 
the majority of short roots (mean: 57%) of nursery-
inoculated seedlings in only 4 of the 15 plantations; 
this mycorrhization rate was lower in the 11  other 
plantations (on average, 8% to 47%). At the same 
time, the fungi Thelephora terrestris Ehrh. and 
Laccaria sp. had naturally colonized 30 to 54% of 
the roots of non-inoculated control seedlings in the 
nursery. Moreover, at the time of planting, seedlings 
artificially inoculated with L. bicolor were signifi-
cantly (a  =  0.05) smaller than control seedlings in 
6 of the 15  sites, whereas they were significantly 
larger in only one of the 15 plantations. 

Final measurements show that inoculation with 
L.  bicolor provided no significant gain in height, 
diameter or survival to seedlings after planting, no 
matter whether the rate of mycorrhization was low 
(<50% in 11 plantations) or average (57% in 4 plan-
tations). In our opinion, the relatively low rates of 
mycorrhization before planting of inoculated seed-
lings and the abundant natural mycorrhization of 
non-inoculated control seedlings could mainly 
explain these results.  

Keywords: ectomycorrhizal fungus, containerized seedlings, forest nursery, planting site, large seedlings.
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Introduction 

Plus de 25 000 espèces de plantes vasculaires 
(herbacées ou ligneuses, arbres ou arbustes) dans 
le monde sont associées à des champignons 
ectomycorhiziens, des champignons supérieurs 
de l’embranchement des basidiomycètes surtout, 
mais parfois de celui des ascomycètes (Fortin 
et  al. 2008). Selon Högberg et Högberg (2002), 
ceux-ci peuvent représenter jusqu’à un tiers de 
la biomasse microbienne présente dans les sols 
forestiers. Ils sont omniprésents dans les forêts 
d’ici et d’ailleurs (Bâ et al. 2011, Baar et al. 1994, 
Fortin et al. 2008, Marx 1991, Smith et Read 1997) 
et vivent en symbiose avec les systèmes racinaires 
des essences résineuses et de certaines essences 
feuillues, formant avec celles-ci une association 
champignon–racine appelée ectomycorhize. Selon 
Le  Tacon et  al. (1992), les champignons ectomy-
corhiziens se retrouvent sur environ 90  % des 
arbres des forêts tempérées. Un même arbre peut 
être associé à plusieurs espèces de champignons 
ectomycorhiziens.

Une association symbiotique est bénéfique 
pour les deux partenaires, puisqu’elle procure des 
avantages à chacun d’eux. En forêt, le plant fournit 
au champignon hétérotrophe des produits de la 
photosynthèse (sucres) nécessaires pour assurer sa 
survie et compléter son cycle vital, ce qui procure 
au champignon un avantage nutritionnel. À son tour, 
le champignon ectomycorhizien procure à son hôte 
(plant, arbre) d’autres avantages nutritionnels (meil-
leure absorption de l’eau et des éléments miné-
raux résultant de l’augmentation significative de la 
surface d’absorption du système racinaire), méta-
boliques (sécrétion d’hormones de croissance) et 
prophylactiques (résistance accrue aux pathogènes) 
(Fortin et al. 2008, Fortin et Lamhamedi 2009, Kropp 
et Langlois 1990, Lamhamedi et al. 2009, Langlois 
1988, Smith et Read 1997). Selon Fortin et al. (2008), 
les champignons ectomycorhiziens confèrent aussi 
aux plants une tolérance accrue à certains métaux 
(aluminium, fer, manganèse) fortement solubles 
dans les sols acides de la forêt boréale ainsi qu’à 
certains métaux lourds (ex  : arsenic, cadmium) 
présents sur certains sites miniers dégradés.

Compte tenu des avantages observés en milieu 
naturel, plusieurs équipes de recherche ont testé 
l’inoculation artificielle de plants résineux (en majo-
rité) et feuillus avec ces champignons (ex : Laccaria 
bicolor, Pisolithus tinctorius [Pers.] Coker & Couch) 
un peu partout dans le monde (Canada : Browning 

et Whitney 1991, Gagné et al. 2006, Gagnon 1988, 
1996, Gagnon et al. 1987, 1988, 1991, 1995, Khasa 
et  al. 2001, Langlois et Fortin 1982, Quoreshi et 
Timmer 2000, Quoreshi et  al. 2009; États-Unis  : 
Castellano et Trappe 1985, Marx 1980, Marx et 
Cordell 1988; France : Le Tacon et al. 1988, 1997; 
Europe  : Le  Tacon et  al. 1992; Afrique  : Bâ et  al. 
2011, Lamhamedi et al. 2009; Australie : Malajczuk 
et  al. 1994). Dans un premier temps, ces études 
ont permis de produire des plants adéquatement 
mycorhizés en pépinière forestière. Par la suite, 
ces plants inoculés artificiellement en pépinière 
ont été évalués en plantation sur différents sites 
afin d’évaluer s’ils poussaient et survivaient mieux, 
une fois mis en terre, que les plants témoins non 
inoculés. Très souvent, des gains de croissance 
(hauteur, diamètre, volume) et de survie ont été 
observés chez les plants mycorhizés, tant sur des 
sites forestiers (Browning et Whitney 1992, Gagné 
et al. 2006, Marx et al. 1988, 1992, Selosse et al. 
2000, Villeneuve et  al. 1991), où les champignons 
ectomycorhiziens indigènes sont abondants, que 
sur des sites dégradés (Danielson et Visser 1989, 
Le Tacon et al. 1997, Malajczuk et al. 1994) où il y a 
peu d’inoculant naturel. À titre d’exemple, Marx et 
ses collègues (Marx 1980, 1991, Marx et al. 1992) 
ont obtenu des gains de croissance en hauteur de 
25 à 100 % à la suite de la mise en terre de diverses 
espèces de pins inoculées avec le champignon 
Pisolithus tinctorius dans le sud-est des États-Unis 
(Floride, Caroline du Nord). En France, Selosse et al. 
(2000) ont démontré que, 8  ans après la mise en 
terre sur un site forestier, des sapins de Douglas 
inoculés avec les souches américaines (S238N) et 
françaises (81306) du champignon Laccaria bicolor 
produisaient 60 % plus de volume total de bois que 
des plants témoins non inoculés. Dans l’ensemble, 
plusieurs revues des performances après planta-
tion de plants mycorhizés sur des sites forestiers 
et dégradés font ressortir que les résultats obtenus 
sont très variables (Castellano 1996, Kropp et 
Langlois 1990, Lamhamedi et  al. 2009, Langlois 
1988, Le Tacon et al. 1992, 1997, Marx 1980, 1991, 
Marx et al. 1992, Quoreshi et al. 2009).

Au Canada, quelques études sur les perfor-
mances des plants mycorhizés sur des sites 
forestiers ont été publiées depuis le début des 
années 1990 (Ontario : Browning et Whitney 1992, 
1993; Colombie-Britannique : Berch et Roth 1993, 
Campbell et al. 2003, Hunt 1992, Teste et al. 2004; 
Alberta  : Gagné et  al. 2006), mais aucune encore 
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pour le Québec. Dans la forêt boréale québé-
coise (La Grande, Baie-James), McAfee et Fortin 
(1986) ont comparé la compétitivité de 3  champi-
gnons ectomycorhiziens (Laccaria bicolor [souche 
CRBF  0101], Pisolithus tinctorius et Rhizopogon 
rubescens [Tul.] Tulasne) inoculés sur des plants de 
pin gris (Pinus banksiana Lamb.). Ils ont démontré 
qu’après la mise en terre des plants, L.  bicolor a 
le mieux concurrencé les espèces fongiques indi-
gènes présentes sur le site de reboisement. En effet, 
parmi les 3 espèces introduites, L. bicolor a persisté 
le plus longtemps sur le site et était toujours présent 
2 ans après le reboisement. Les résultats de McAfee 
et Fortin (1986) ont aussi été confirmés par d’autres 
études sur des sites forestiers en Ontario (Browning 
et Whitney 1993), au Minnesota (Buschena et  al. 
1992) et en Alberta (Gagné et al. 2006), où L. bicolor 
persistait toujours 2, 2,5 et de 5 à 6  ans après le 
reboisement, respectivement. En France, Villeneuve 
et  al. (1991) ont aussi démontré que L.  bicolor 
inoculé sur des plants de sapins de Douglas était 
toujours présent sur les racines 2 ans après la mise 
en terre, et Selosse et  al. (2000) ont montré que 
ce champignon persistait toujours 10 ans après le 
reboisement. Toutes ces études ont démontré la 
capacité de L. bicolor à bien concurrencer les autres 
espèces présentes sur les sites de reboisement et 
à persister longtemps sur ces sites. Compte tenu 
de ces qualités, la souche  0101 de L.  bicolor est 
celle que nous avons testée en priorité dans nos 
études d’inoculation de plants dans les pépinières 
forestières du Québec, en vue de mettre en terre 
des plants mycorhizés.

Afin de vérifier si, au Québec, la mise en terre 
de plants en récipients inoculés artificiellement avec 
L.  bicolor ou d’autres espèces de champignons 
ectomycorhiziens pouvait améliorer la performance 
après plantation par rapport à celle de plants témoins 
non inoculés, une série d’expériences d’inoculation a 
été initiée dans les pépinières publiques du Québec, 
du début des années 1980 jusqu’en 1994 (Gagnon 
1988, 1996, Gagnon et Langlois 1995, Gagnon 
et  al. 1987, 1988, 1991, 1995, Langlois et Fortin 
1982, Langlois et Gagnon 1988). Parallèlement à 
ces expériences à petite échelle, un programme 
d’inoculation à l’échelle opérationnelle de plants 
en récipients a été déployé en 1987–1988 afin de 
démontrer, d’une part, la faisabilité technologique, 
pour Les Laboratoires Rhizotec Inc., de produire 
des inoculants liquides commerciaux de L. bicolor 
(0101) en fermenteur de 1  500  litres, et d’autre 
part, d’inoculer jusqu’à un million de plants en réci-
pients en une seule saison. Ainsi, en 1987, un total 
de 100 000 plants 1+0 (50 000 plants de pin gris, 
PIG; 25 000 plants d’épinette noire, Picea mariana 

[Mill.] B.S.P., EPN; 12 500 plants d’épinette blanche, 
Picea glauca [Moench] Voss, EPB; 12 500 plants de 
mélèze laricin, Larix laricina [Du Roi] K. Koch, MEL) 
produits en récipients 45-110 dans un substrat de 
tourbe-vermiculite (3:1, v/v) au Centre de recherche 
en biologie végétale (CRBF) de l’Université Laval ont 
été inoculés 6  semaines après l’ensemencement 
(injection de 10 mL/plant d’inoculant Inj-EctoMD 101 
à l’aide d’un système automatisé de 45 seringues 
par récipient). En 1988, un million de plants en 
récipients 45-110 (PIG, EPN, EPB, MEL) ont été 
inoculés au moment de l’empotage à l’aide de 
l’inoculant liquide Ecto-SolMD  101  : 920 000  plants 
dans 5 pépinières forestières publiques du Québec 
(Berthier, East-Angus, Normandin, Saint-Modeste 
et Trécesson) et 80 000 plants au CRBF. 

Dans le cadre de ces inoculations de plants en 
récipients, l’influence de plusieurs facteurs sur le 
taux de mycorhization des plants en pépinière a été 
évaluée : l’essence (EPN, EPB, PIG, MEL), l’espèce 
de champignon (ex  : Laccaria bicolor, Hebeloma 
cylindrosporum Romagn., Cenococcum geophilum 
Fr., etc.), la souche de Laccaria bicolor (0101, 
92.4 ou 92.9), le type d’inoculum (solide, liquide) 
produit en laboratoire ou commercialement par Les 
Laboratoires Rhizotec Inc., la période d’inoculation 
(lors de l’empotage ou 6  semaines après l’ense-
mencement), le type de récipients (45-110, 25-350A 
ou 45-340) et les doses d’azote (N) et de phosphore 
(P) appliquées. 

Parmi les facteurs étudiés, il est ressorti que 
des apports trop élevés de N et de P inhibaient 
la colonisation des plants par les champignons 
ectomycorhiziens introduits artificiellement en pépi-
nière (Gagnon et al. 1988, 1991, 1995, Langlois et 
Fortin 1982). À cet égard, nos études ont corroboré 
d’autres expériences réalisées ailleurs (Le  Tacon 
et al. 1992, 1997, Marx et al. 1977, Ruehle et Wells 
1984, Shaw et al. 1982). Selon Marx et al. (1977), 
une augmentation de la fertilité du sol en N et P 
augmente chez l’hôte la synthèse des protéines et 
des composés phosphorylés, ce qui a pour effet 
de diminuer la teneur en sucres solubles dans ses 
racines. Par conséquent, puisque moins de sucres 
solubles sont disponibles pour le champignon ecto-
mycorhizien, le taux de colonisation des racines de 
l’hôte par le champignon est réduit. 

Les expériences québécoises sur l’inoculation 
de L. bicolor 0101 ont permis de produire des plants 
en récipients adéquatement mycorhizés après une 
saison de croissance puisqu’en moyenne, au moins 
50 % des racines courtes d’absorption (radicelles) de 
chaque plant étaient colonisées par le champignon 
introduit artificiellement. Une première étude de 
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Gagnon et al. (1987) réalisée en serre avec des pins 
gris 1+0 produits en récipients 45-110 a atteint un 
taux de mycorhization de 97 % par L. bicolor 0101 
après 6 mois de croissance (de mai à octobre 1984). 
Dans les études subséquentes réalisées sous 
tunnel, les plants 1+0 présentaient en moyenne un 
taux de mycorhization par L. bicolor 0101 de 50 à 
75 % après une saison de croissance. Cependant, 
il faut savoir que dans les pépinières forestières du 
Québec, les plants en récipients sont généralement 
produits en 2 ans, puisque la première saison (1+0) 
sous tunnel est suivie d’une seconde saison (2+0) de 
culture à l’extérieur. Après 2 saisons en pépinière, le 
taux de mycorhization des plants 2+0 en récipients 
produits à l’extérieur pour nos expériences avait 
considérablement diminué et était rarement supé-
rieur au taux minimal visé de 50 %.

Nous avons mis en place un réseau de 15 plan-
tations expérimentales de plants mycorhizés à partir 
des plants de ces dispositifs d’inoculation à petite 
et à grande échelle, afin de vérifier si la mise en terre 
de plants en récipients inoculés artificiellement en 
pépinière avec un champignon ectomycorhizien 
pouvait améliorer leur croissance (hauteur, diamètre) 
et leur survie après le reboisement dans les condi-
tions de la forêt boréale québécoise, par rapport à 
celle de plants témoins non inoculés. Nous avons 
posé l’hypothèse que même ces plants dotés d’un 
taux de mycorhization inférieur à 50  % auraient 
une meilleure performance que les plants témoins 
non inoculés artificiellement en pépinière. À notre 
connaissance, aucune étude n’avait encore vérifié 
la performance après plantation de plants ayant un 
taux de mycorhization inférieur à 50 %.
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Chapitre premier

Matériel et méthodes

1.1 Caractéristiques des sites de plantation

Quinze plantations de plants mycorhizés ont 
été établies de 1985 à 1995 avec des plants de 
4  essences (EPN, EPB, PIG, MEL) produits dans 
divers types de récipients (45-110 pour les 12 sites 
forestiers, 25-350A ou 45-340 pour les 3 sites sur 
friches agricoles) et mesurées 4 à 21  ans après 
leur mise en terre. Les plantations étaient réparties 
dans 6 unités de gestion du ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs (MFFP) du Québec 
(Bas-Saint-Maurice, Charlevoix, Grand-Portage, 
Harricana-Sud, Rouyn-Noranda et Saint-Félicien) et 
dans 7  sous-domaines bioclimatiques (érablière à 
tilleul de l’Est, sapinière à bouleau jaune de l’Ouest, 

sapinière à bouleau jaune de l’Est, sapinière à 
bouleau blanc de l’Ouest, sapinière à bouleau blanc 
de l’Est, pessière à mousses de l’Ouest et pessière à 
mousses de l’Est; Figure 1, Saucier et al. 2003). Les 
coordonnées géographiques et certaines caracté-
ristiques écologiques des sites sont présentées à 
l’annexe 1.

Au moment d’installer chacun des 15  disposi-
tifs, nous avons échantillonné systématiquement 
les sols où allaient être mis en terre les plants, à 
une profondeur de 0–20  cm (zone racinaire des 
plants). Dans tous les cas, nous avons formé 
3  échantillons composites en mélangeant 10  sols 
par bloc. Pour les 3 premiers sites établis en 1985 
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Figure 1. Répartition géographique provinciale des 15 plantations de plants mycorhizés (EPN  : épinette noire, EPB  : 
épinette blanche, PIG : pin gris, MEL : mélèze laricin) établies de 1985 à 1995 sur 12 sites forestiers et 3 sites 
sur friches agricoles.
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(Berry, Soisson 1 et Soisson 2), cela correspondait 
au mélange de 60  sols (10  sols/bloc  × 6  blocs  = 
60  sols). Pour les 12  autres sites, mis en place 
de 1989 à 1995, cela correspondait au mélange 
de 140 sols (10  sols/bloc × 14 blocs). L’annexe 2 
présente les caractéristiques physicochimiques des 
sols des 15 plantations. À noter que l’azote minéral 
(Nmin) n’était présent que sous forme d’ammonium 
(NH4

+), puisque ces sols ne renfermaient pas de 
nitrates (NO3

-).

1.2 Caractéristiques des plants à la sortie  
 de la pépinière 

Avant l’établissement de chaque plantation, un 
échantillon de plants a été prélevé en pépinière 
(72 plants/traitement pour les 12 sites forestiers et 
48 plants/traitement pour les 3 sites sur friches agri-
coles) afin de mesurer les masses sèches des plants 
(tige, racines et totale) et le pourcentage de myco-
rhization de chacun des plants prélevés. Ce pour-
centage de mycorhization (proportion des racines 
courtes mycorhizées par un champignon ectomyco-
rhizien donné) a été estimé visuellement en utilisant 
la valeur médiane des 7 classes suivantes : 1 : 0 %, 
2 : 1–5 %, 3 : 6–25 %, 4 : 26–50 %, 5 : 51–75 %, 
6 : 76–95 %, et 7 : 96–100 % (GaGnon et al. 1987, 
1988, 1991, 1995). Nous avons évalué le taux de 
mycorhization des plants inoculés artificiellement 
ainsi que celui des plants témoins non inoculés, qui 
sont devenus mycorhizés naturellement au cours 
des 2 saisons de croissance en pépinière forestière. 

La figure  2 montre des fructifications et des 
mycorhizes du champignon ectomycorhizien 
L. bicolor 0101 sur des pins gris 1+0 en récipients 
(45-110) 18  semaines après l’inoculation avec ce 
champignon, de même que des fructifications du 
champignon Thelephora terrestris qui a mycorhizé 
naturellement les plants témoins non inoculés après 
une saison de croissance en pépinière forestière.

La concentration foliaire en N des plants des 
2 traitements à la sortie de la pépinière a aussi été 
analysée avant leur mise en terre dans les dispositifs 
en plantations. Pour les 12 dispositifs en sites fores-
tiers, les 72 plants par traitement prélevés en pépi-
nière ont été divisés en 3 échantillons composites 
contenant chacun les aiguilles de 24  plants. Pour 
les 3 dispositifs sur friche agricole, les 48 plants par 
traitement échantillonnés en pépinière ont plutôt 
été divisés en 3 échantillons composites contenant 
chacun les aiguilles de 16  plants. Les analyses 
minérales ont été réalisées au laboratoire de chimie 
organique et inorganique (ISO/CEI  17025) de la 
Direction de la recherche forestière. 

L’annexe 3 présente les mesures prises à la sortie 
de pépinière sur les plants de tous les dispositifs : 
masses sèches (tiges, racines et plant total), rapport 
tige/racines et concentrations foliaires en N. 

1.3 Particularités de chaque dispositif  
 de plantation

1.3.1 Sites forestiers

1.3.1.1 Épinette noire 1989–1993 (Lacoste B)

Cette plantation d’épinette noire a été mise en 
place à la mi-juin  1989 sur un site (loam sableux) 
du canton Lacoste (unité de gestion de Charlevoix) 
à partir de plants 3+0 en récipients 45-110 inoculés 
avec L. bicolor 0101 et de plants témoins produits 
en 1987 (1+0) et 1988 (2+0) au CRBF de l’Université 
Laval. 

Le dispositif en blocs aléatoires complets 
comprenait 2 traitements (L. bicolor, témoin) et un 
total de 840 plants (420 plants/traitement) espacés 
aux 2  m et répartis comme suit  : 2  traitements  × 
14 blocs × 30 plants/bloc (3 rangées de 10 plants). 
Le mesurage final de tous les arbres (hauteur, 
diamètre, survie) s’est fait en 1993, 4 ans après le 
reboisement.

1.3.1.2 Épinette noire 1990–2011 
(Juchereau, Juchereau A)

Ces 2  plantations d’épinette noire (Juchereau, 
Juchereau  A) ont été installées en juillet  1990 sur 
des sites (loam sableux) du canton Juchereau (unité 
de gestion de Saint-Félicien) à partir de plants 3+0 
en récipients 45-110 inoculés avec L. bicolor 0101 
et de plants témoins produits en 1988 (1+0) et 1989 
(2+0) à la pépinière de Normandin. 

Dans chaque plantation, le dispositif en blocs 
aléatoires complets comprenait 2  traitements 
(L.  bicolor, témoin) avec un total de 1 008  plants 
(504 plants/traitement) espacés aux 2 m et répartis 
comme suit : 2 traitements × 14 blocs × 36 plants/
bloc (3 rangées de 12 plants). Le mesurage final de 
tous les arbres (hauteur, DHP, survie) a été réalisé à la 
mi-octobre 2011, soit 21 ans après le reboisement. 
Des aiguilles ont aussi été prélevées sur 12 arbres 
par site pour déterminer leur concentration foliaire 
en N. 

1.3.1.2.1 Indices de qualité de station (IQS)

Après les dernières mesures prises en 2011 
sur ces 2  sites, la hauteur moyenne des 200 plus 
grandes tiges d’épinette noire de chaque plantation, 
alors âgée de 21 ans, a été utilisée pour déterminer 
l’indice de qualité de station (IQS) à partir des tables 
de Prégent et al. (1996). 
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Figure 2. Apparence des champignons ectomycorhiziens Laccaria bicolor 0101 et Thelephora terrestris sur des plants de 
pins gris 1+0 cultivés en récipients 45-110. a) Fructifications (carpophores) de L. bicolor (0101) au-dessus (flèche 
de gauche) et sous (flèche de droite) les cavités des plants inoculés par ce champignon, après 18 semaines de 
croissance dans une serre expérimentale; b) racines courtes d’un pin gris mycorhizées par L. bicolor; c) fructi-
fication de Thelephora terrestris (flèche) observée en fin de saison à la base d’un plant témoin de pin gris non 
inoculé, devenu mycorhizé naturellement; d) fructifications (masses rosées à l’intérieur des cercles marqués par 
des flèches) de T. terrestris apparues en fin de saison sous quelques cavités d’un récipient 45-110 de pins gris 
non inoculés (Photos : Jean Gagnon). 
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1.3.1.2.2 Pourcentage de recouvrement 
des éricacées après 21 ans

En octobre  2011, le taux de recouvrement 
par les éricacées (Kalmia angustifolia Linnaeus, 
Rhododendron groenlandicum [Oeder] Kron & Judd 
et Vaccinium angustifolium Aiton) a été estimé à 
l’aide de placettes circulaires placées au centre 
de chacun des 14 blocs, entre les 2 traitements de 
chaque bloc. Chaque placette avait un rayon de 
1,13 m et une superficie de 4 m2.

1.3.1.3 Épinette blanche 1989–1998 (Asselin)

Cette plantation d’épinette blanche a été établie 
en juin  1989 sur un site (loam) du canton Asselin 
(unité de gestion du Grand-Portage) à partir de 
plants 3+0 en récipients 45-110 inoculés avec 
L.  bicolor  0101 et de plants témoins produits en 
1987 (1+0) et 1988 (2+0) au CRBF. 

Le dispositif en blocs aléatoires complets 
comprenait 2 traitements (L. bicolor et témoin) et un 
total de 840 plants (420 plants/traitement) espacés 
aux 2  m et répartis comme suit  : 2  traitements  × 
14 blocs × 30 plants/bloc (3 rangées de 10 plants). 
Le mesurage final (hauteur, diamètre, survie) de 
tous les arbres a été réalisé en 1998, 9 ans après la 
plantation.

1.3.1.4 Pin gris 1985–1991 (Soisson 1 et 2) 
et 1985–1998 (Berry)

Ces plantations de pin gris ont été établies en 
juillet  1985 sur 3  sites (Soisson  1  : argile lourde, 
Soisson  2  : sable loameux, Berry  : sable) des 
cantons Soisson et Berry (unité de gestion de l’Har-
ricana-Sud) à partir de plants 2+0 en récipients 
45-110 inoculés avec 3  espèces de champignon 
(L.  bicolor  0101, Hebeloma cylindrosporum  0038, 
Rhizopogon sp.  0198) et des plants témoins. Ces 
plants avaient été produits de mai à octobre 1984 
(plants 1+0) dans une serre expérimentale de la 
pépinière de Trécesson (Figure 2). 

Sur chaque site, le dispositif en blocs aléatoires 
complets comprenait 4 traitements (plants inoculés 
avec L. bicolor, H. cylindrosporum ou Rhizopogon 
sp., plants témoins non inoculés) et un total de 
1 032  plants (258  plants/traitement) espacés 
aux 2  m et répartis comme suit  : 4  traitements  × 
6 blocs × 43 plants/bloc. Les plants de chaque bloc 
étaient disposés sur 3 rangées : 11 plants dans la 
rangée de gauche, 21 dans celle du centre (en vue 
de prélèvements éventuels de plants) et 11 dans 
celle de droite. 

Le mesurage final (hauteur, diamètre, survie) des 
plants a été effectué en 1991 (6 ans après le reboise-
ment) sur les sites Soisson 1 et 2, alors que celui du 
site Berry a été fait en 1998 (13 ans après plantation). 
Puisque les résultats observés avec les champi-
gnons H. cylindrosporum et Rhizopogon sp. étaient 
semblables à ceux obtenus avec L.  bicolor  0101, 
seuls les résultats des traitements L. bicolor 0101 et 
témoins seront présentés ici. 

1.3.1.5 Pin gris 1989–1994 (Desautels B et C) 
et 1989–1996 (Desautels A)

Ces 3  plantations de pin gris ont été établies 
en août 1989 sur des sites du canton Desautels 
(Desautels  A  : sable, Desautels  B et C  : loam 
sableux) dans l’unité de gestion de Saint-Félicien. 
Pour ces plantations, des plants 3+0 en récipients 
45-110 inoculés avec L. bicolor 0101 et des plants 
témoins produits en 1987 (1+0) et 1988 (2+0) au 
CRBF ont été utilisés. 

Pour chaque plantation, le dispositif en blocs 
aléatoires complets comprenait 2  traitements 
(L.  bicolor, témoin), avec un total de 840  plants 
(420 plants/traitement) espacés aux 2 m et répartis 
comme suit : 2 traitements × 14 blocs × 30 plants/
bloc (3  rangées de 10  plants). Le mesurage final 
(hauteur, diamètre, survie) des plants des sites 
Desautels B et C a été effectué en 1994, soit 5 ans 
après le reboisement, alors que celui des plants du 
site Desautels A a été fait en 1996, soit 7 ans après 
la plantation.

1.3.1.6 Mélèze laricin 1989–
1993 (Basserode, Montbray)

Les 2 plantations de mélèze laricin ont été mises 
en place à la mi-juillet 1989 sur des sites (Basserode : 
argile sableuse, Montbray  : argile lourde) dans les 
cantons de Basserode et de Montbray (unité de 
gestion de Rouyn-Noranda). Elles ont été établies 
à partir de plants 3+0 en récipients 45-110 inoculés 
avec L. bicolor 0101 et de plants témoins produits 
en 1987 (1+0) et 1988 (2+0) au CRBF. 

Dans chaque plantation, le dispositif en blocs 
aléatoires complets comprenait 2  traitements 
(L.  bicolor, témoin). Le dispositif de Basserode 
renfermait un total de 756  plants (378  plants/
traitement) répartis comme suit  : 2  traitements  × 
14 blocs × 27 plants/bloc (3 rangées de 9 plants). 
Celui de Montbray était constitué d’un total de 
672  plants (336  plants/traitement) répartis comme 
suit  : 2  traitements  × 14  blocs  × 24  plants/bloc 
(3  rangées de 8  plants). Tous les plants étaient 
espacés aux 2  m. Le mesurage final de tous les 
plants (hauteur, diamètre, survie) s’est fait en 1993, 
4 ans après le reboisement.

http://data.canadensys.net/vascan/taxon/5566
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1.3.2 Sites sur friches agricoles

1.3.2.1 Pin gris 1994–2011 (Princeville) 

La plantation de pin gris de Princeville a été 
établie en septembre 1994 sur une friche agricole 
(sable loameux) située dans le canton de Stanfold 
(unité de gestion du Bas-Saint-Maurice) à partir de 
plants 2+0 produits en récipients Styroblocs 45-340 
à la pépinière de Grandes-Piles. Le dispositif en 
blocs aléatoires complets comprenait 4 traitements : 
des plants inoculés avec L. bicolor (MRN 92.9), la 
bactérie Pseudomonas fluorescens (L26.1) ou un 
mélange «  champignon+bactérie  », et des plants 
non inoculés (témoins). Un total de 1  440  plants 
(360  plants/traitement) étaient espacés aux 2  m 
et répartis comme suit  : 4 traitements × 4 blocs × 
90 plants/bloc (3 rangées de 30 plants). Puisque les 
résultats obtenus avec les traitements « bactérie » 
et «  champignon+bactérie  » n’étaient pas signifi-
cativement différents des autres, nous ne présen-
tons ici que ceux des traitements L.  bicolor  92.9 
et témoin, qui sont communs à tous les autres 
dispositifs décrits dans ce mémoire. Le mesurage 
final (hauteur, DHP, survie) de tous les plants a été 
effectué en novembre  2011, soit 17  ans après le 
reboisement. 

1.3.2.2 Pin gris 1995–2011 
(Saint-Cyrille-de-Wendover) 

Ces plantations de pin gris ont été établies au 
début septembre  1995 sur une friche agricole 
(sable) située à Saint-Cyrille-de-Wendover (canton 
de Simpson, dans l’unité de gestion du Bas-Saint-
Maurice) à partir de plants 2+0 en récipients 
(25-350A, Styroblocs 45-340). 

1.3.2.2.1 Pin gris en récipients 25-350A

Cette plantation de pin gris 2+0 en réci-
pients  25-350A comprenait un dispositif en blocs 
aléatoires complets de 6  traitements  : des plants 
inoculés avec le champignon Laccaria bicolor 92.9, 
L. bicolor 91.3, la bactérie Bacillus sp., un mélange 
«  L.  bicolor  92.9 + Bacillus  sp.  » ou un mélange 
«  L.  bicolor  92.4  + Bacillus  sp.  », et des plants 
témoins non inoculés. Un total de 600  plants 
(100  plants/traitement) étaient espacés aux 2  m 
et répartis comme suit  : 6 traitements × 4 blocs × 
25  plants/bloc (1  rangée de 12  plants et 1  de 
13 plants). Puisque les résultats obtenus avec les 
traitements « bactérie  », « champignon+bactérie  » 
et L.  bicolor  91.3 n’étaient pas significativement 
différents de ceux des traitements L. bicolor 92.9 et 
témoins, seuls les résultats de ces derniers seront 
présentés. Le mesurage final des arbres (hauteur, 
DHP, survie) a été effectué en novembre 2011, soit 
16 ans après le reboisement.

1.3.2.2.2 Pin gris en récipients 45-340

Cette plantation de pin gris 2+0 en 
Styroblocs 45-340 a été établie avec un dispositif 
en blocs aléatoires complets de 4  traitements  : 
des plants inoculés avec le champignon Laccaria 
bicolor 92.4, la bactérie Bacillus sp. ou le mélange 
«  champignon+bactérie  », et des plants non 
inoculés (témoins). Ce dispositif comprenait un 
total de 400 plants (100 plants/traitement) espacés 
aux 2  m et répartis comme suit  : 4  traitements  × 
4 blocs × 25 plants/bloc (1 rangée de 12 plants et 1 
de 13 plants). Puisque les résultats obtenus avec les 
traitements « bactérie » et « champignon+bactérie » 
n’étaient pas significativement différents de ceux 
des traitements L.  bicolor  92.4 et témoins, seuls 
les résultats de ces derniers seront présentés ici. 
Le mesurage final (hauteur, DHP, survie) de tous les 
arbres a été effectué en novembre 2011, soit 16 ans 
après le reboisement. 

1.3.2.3 Indices de qualité de station (IQS)

À la suite des dernières mesures prises en 2011 
sur les sites de friches agricoles de Princeville et de 
Saint-Cyrille-de-Wendover, la hauteur moyenne des 
200 plus grandes tiges de pin gris de ces plantations 
de 17 ans (Princeville) et de 16 ans (Saint-Cyrille-de-
Wendover) a été utilisée pour déterminer l’IQS (âge 
de référence à 15 ans) à partir des tables de Bolghari 
et Bertrand (1984).

1.4 Mesures de croissance en plantation

Pour tous les mesurages faits en plantation de 
1985 à 1999, la hauteur totale des plants a été prise 
au cm près à l’aide d’une règle de 7 m en fibre de 
verre. Le diamètre au collet des arbres a été mesuré 
au mm près avec un pied à coulisse mécanique 
à vernier (MitutoyoMD modèle 530-312, Sakado, 
Japon). 

Pour les mesurages réalisés dans 5 plantations 
à l’automne 2011, la hauteur totale des arbres a été 
prise au cm près, à l’aide d’un hypsomètre (HaglöfMD 
modèle Vertex III, Suède). Le diamètre à hauteur de 
poitrine (DHP) a été mesuré en millimètres (mm) à 
l’aide d’un galon diamétral. 

1.5 Analyses statistiques

Les données prises dans les 15 plantations ont 
été analysées au moment du reboisement et lors 
des mesurages finaux de la hauteur, du diamètre au 
collet et du taux de survie des plants dans chaque 
dispositif. Les moyennes par unité expérimentale 
(moyennes de chacun des traitements dans chaque 
bloc) ont été analysées à l’aide de la procédure 
GLM de SAS, en considérant un modèle à blocs 
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aléatoires complets (les traitements comme facteur 
à effets fixes et les blocs comme facteur à effets 
aléatoires). Les hypothèses de normalité et d’homo-
généité des variances des résidus ont été vérifiées 
graphiquement. 

En 2011, 5 des 15  plantations (Juchereau, 
Juchereau  A, Princeville et les 2  sites de Saint-
Cyrille-de-Wendover) ont été remesurées pour la 
hauteur, le diamètre à hauteur de souche (DHS), le 
DHP et le taux de survie. Pour les variables conti-
nues, des analyses de la variance ont été réalisées 
séparément pour chacun des sites à l’aide de la 
procédure Mixed de SAS (version 9.2, SaS Institute 
Inc. 2009), en considérant les moyennes de chaque 
unité expérimentale. Le modèle utilisé corres-
pondait ici aussi à un modèle à blocs aléatoires 
complets. L’hypothèse de normalité des résidus a 
été testée à l’aide de la statistique de Shapiro-Wilk, 
alors que l’homogénéité des variances a été vérifiée 
de façon graphique. Dans le cas où la normalité 
n’était pas respectée, une analyse de la variance 

non paramétrique effectuée sur les rangs a permis 
de corroborer les conclusions obtenues avec les 
analyses sur les données brutes. Le taux de survie 
a été analysé avec la procédure GliMMix, en consi-
dérant la distribution binomiale et la fonction de 
lien logit. Les mêmes facteurs que ceux présentés 
précédemment pour les autres variables ont été 
utilisés dans le modèle. L’hypothèse de normalité 
des résidus et la présence de données aberrantes 
ont été vérifiées graphiquement. 

Finalement, une analyse de la variance a été 
effectuée pour déterminer si le pourcentage de 
recouvrement de chacune des éricacées différait 
entre les sites Juchereau et Juchereau A. Pour cette 
analyse, le site constituant le seul facteur (à effets 
fixes) du modèle. Ici aussi, l’hypothèse de normalité 
des résidus a été testée à l’aide de la statistique 
de Shapiro-Wilk, alors que l’homogénéité des 
variances a été vérifiée de façon graphique.

Pour toutes les analyses statistiques, le seuil de 
signification a été fixé à 5 %.
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Chapitre deux

Résultats

2.1 Sites forestiers

2.1.1 Épinette noire 1989–1993 (Lacoste B)

Le tableau 1 montre qu’au moment du reboise-
ment en juin 1989 sur le site Lacoste B, les plants 
d’épinette noire inoculés avec L. bicolor 0101 étaient 
mycorhizés à 25 % par ce champignon, alors que 
les témoins non inoculés étaient colonisés natu-
rellement à 32 % par les champignons Thelephora 
terrestris et Laccaria sp. présents en pépinière. La 
hauteur initiale moyenne des plants inoculés avec 
L.  bicolor  0101 n’était pas significativement diffé-
rente de celle des plants témoins.

En 1993, 4  ans après plantation, la hauteur et 
le diamètre au collet moyens des plants inoculés 
n’étaient pas significativement différents de ceux 
des plants témoins. Les plants des 2  traitements 
avaient aussi un taux de survie très élevé. Puisque 
les résultats après 4  ans ne montraient aucune 
amélioration significative de la croissance et de la 
survie des plants mycorhizés par rapport aux plants 
témoins, le suivi de cette plantation a été aban-
donné par la suite.

2.1.2 Épinette noire 1990–2011 
(Juchereau, Juchereau A) 

Le tableau  2 montre qu’au moment du reboi-
sement en juillet  1990 sur les sites Juchereau et 
Juchereau  A, à forte présence d’éricacées, les 
plants d’épinette noire inoculés avec L. bicolor 0101 
étaient mycorhizés à 56 % par ce champignon, alors 
que les témoins non inoculés étaient colonisés natu-
rellement à 34 % par les champignons Thelephora 
terrestris et Laccaria sp. présents en pépinière. Les 
plants des 2 traitements avaient une hauteur initiale 
moyenne de 29 cm.

En 2011, soit 21  ans après le reboisement sur 
le site Juchereau, la hauteur et le DHP moyens des 
plants inoculés n’étaient pas significativement diffé-
rents de ceux des plants témoins (Tableau 2). Les 
plants inoculés présentaient aussi un taux de survie 
moyen légèrement supérieur à ceux des plants 
témoins (95  % comparé à 93  %), mais la diffé-
rence n’était pas significative. Les concentrations 
foliaires en N des épinettes noires du dispositif de 
Juchereau en 2011 s’élevaient en moyenne à 0,8 % 

Tableau 1. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants d’épinette noire 
produits en récipients 45-110 et plantés sur le site Lacoste B. Verticalement, par année et par variable, des lettres 
différentes représentent des différences significatives entre les traitements à un seuil de 5 % (n = 420).

Essence Site Traitement

1989 (au reboisement) 1993 (après 4 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm) 

Hauteur 
(cm) 

Diamètre 
au collet 

(mm)

Taux 
de survie 

(%) 

Épinette noire 
Lacoste B
(loam sableux)

L. bicolor 0101 25 %1 34 a 57 a 12 a 92 a

Témoin 32 %2 35 a 58 a 13 a 92 a

Tableau 2. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants d’épinette noire 
produits en récipients 45-110 et plantés sur les sites à éricacées de Juchereau et Juchereau A. Verticalement, par 
année et par variable, des lettres différentes représentent des différences significatives entre les traitements à un 
seuil de 5 % (n = 504).

Essence Site Traitement

1990 (au reboisement) 2011 (après 21 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm)

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
à hauteur 

de poitrine 
(mm)

Taux 
de survie 

 (%)

Épinette noire 

Juchereau
(loam sableux)

L. bicolor 0101 56 %1 29 a 361 a 40 a 96 a

Témoin 34 %2 29 a 367 a 42 a 93 a

Juchereau A
(loam sableux)

L. bicolor 0101 56 %1 29 a 384 a 44 a 97 a

Témoin 34 %2 29 a 373 a 42 a 95 a
1 Mycorhization par le champignon introduit L. bicolor 0101.
2 Mycorhization naturelle par Thelephora terrestris et Laccaria sp.
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pour les plants inoculés et à 0,7 % pour les plants 
témoins (données non présentées). Elles avaient 
donc diminué de moitié en 21  ans, par rapport à 
leur valeur de 1,7  % au moment du reboisement 
(Annexe 3).

En 2011, soit 21 ans après leur mise en terre, les 
plants inoculés du site Juchereau A étaient légère-
ment plus grands et plus gros et avaient un taux 
de survie légèrement supérieur à celui des plants 
témoins, mais ces différences n’étaient pas signi-
ficatives (Tableau  2). Les concentrations foliaires 
moyennes en N des plants des 2  traitements 
s’élevaient à 0,8  % (données non présentées), ce 
qui représente la moitié de la valeur mesurée au 
moment du reboisement (1,7 %, annexe 3).

2.1.2.1 Indices de qualité de station (IQS) et 
pourcentage de recouvrement des éricacées

En octobre 2011, un faible IQS a été déterminé 
pour les 2  plantations d’épinette noire établies en 
1990 sur ces sites à éricacées : 5,7 m pour le site 
Juchereau et 5,8 m pour le site Juchereau A, à un 
âge de référence de 25 ans.

La figure 3 montre les pourcentages de recou-
vrement des éricacées estimés en octobre 2011, 
21 ans après la plantation sur ces 2 sites. Elle fait 
ressortir que le site Juchereau  A renfermait près 
de 2  fois plus de Kalmia angustifolia (39  %) que 
celui de Juchereau (20 %), et que cette différence 
est statistiquement significative. Les pourcen-
tages de recouvrement moyens de Rhododendron 
groenlandicum et de Vaccinium angustifolium sur 
les 2  sites montrent aussi des petites différences, 
mais non statistiquement significatives (Figure 3). 

2.1.3 Épinette blanche 1989–1998 (Asselin)

Le tableau  3 montre qu’au moment du reboi-
sement en juin 1989 sur le site Asselin, les plants 
d’épinette blanche inoculés avec L.  bicolor  0101 
étaient mycorhizés à 47 % par ce champignon et 
étaient significativement plus petits que les plants 
témoins, alors que les plants témoins étaient colo-
nisés naturellement à 37  % par les champignons 
Thelephora terrestris et Laccaria  sp. présents en 
pépinière.

Neuf ans plus tard, la hauteur et le diamètre au 
collet moyens des plants inoculés n’étaient pas 
significativement différents de ceux des plants 
témoins, et les plants des 2 traitements présentaient 
le même taux de survie moyen (76 %). 

Puisque les résultats après 9 ans ne montraient 
aucune amélioration significative de la croissance et 
de la survie des plants mycorhizés par rapport aux 
plants témoins, le suivi de la plantation Asselin a été 
abandonné par la suite.

2.1.4 Pin gris 1985–1991 (Soisson 1 et 2) 
et 1985–1998 (Berry)

Le tableau  4 montre qu’à leur sortie de la 
pépinière, les plants de pins gris 2+0 en réci-
pients 45-110 inoculés avec L. bicolor 0101 étaient 
mycorhizés à 16 % par ce champignon, alors que 
les plants témoins étaient colonisés naturellement à 
38 % par les champignons Thelephora terrestris et 
Laccaria sp. présents en pépinière. Au moment du 
reboisement en juillet 1985 sur les sites Soisson 1 
et 2 et Berry, les pins gris inoculés étaient aussi 
plus petits que plants témoins, mais ces différences 
n’étaient pas significatives.
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Figure 3. Pourcentage de recouvrement moyen des 3 espèces d’éricacées présentes dans les plantations d’épinette 
noire des sites Juchereau et Juchereau A, 21 ans après leur mise en terre. Pour chaque espèce, des lettres 
différentes représentent des différences significatives à un seuil de 5 % entre les sites (n = 14).



Gagnon 2016

Performance de plants mycorhizés après 4 à 21 ans de croissance... 13

Six ans après le reboisement sur le site Soisson 1, 
les plants inoculés étaient légèrement moins hauts 
(écart non significatif) et avaient un diamètre au 
collet moyen significativement plus petit que les 
plants témoins (Tableau  4). Les plants inoculés 
présentaient aussi un taux de survie moyen légè-
rement supérieur à celui des plants témoins (95 % 
comparé à 93 %), mais cette différence n’était pas 
significative.

Six ans après le reboisement sur le site Soisson 2, 
la hauteur et le diamètre au collet moyens des plants 
inoculés n’étaient pas significativement différents 
de ceux des plants témoins (Tableau 4). Les plants 
inoculés présentaient aussi un taux de survie moyen 
légèrement supérieur à celui des plants témoins 
(100  % comparé à 98  %), mais cette différence 
n’était pas significative.

Treize ans après le reboisement sur le site Berry, 
les plants inoculés ne différaient pas significative-
ment des plants témoins pour la hauteur moyenne, 
le diamètre au collet moyen ou le taux de survie 
(Tableau 4). Puisque les résultats de ces mesurages 
après 6 et 13  ans n’ont montré aucune améliora-
tion significative de la croissance et de la survie 

des plants inoculés par rapport aux plants témoins, 
le suivi de ces 3 plantations a été abandonné par 
la suite.

2.1.5 Pin gris 1989–1994 (Desautels B et C) 
et 1989-1996 (Desautels A)

Le tableau 5 montre qu’au moment du reboise-
ment sur les sites Desautels A, B et C, les plants 
de pin gris inoculés avec L.  bicolor 0101 étaient 
mycorhizés à 46 % par ce champignon, alors que 
les plants témoins étaient colonisés naturellement 
à 47 % par les champignons Thelephora terrestris 
et Laccaria sp. présents en pépinière. De plus, dans 
les 3  dispositifs, la hauteur moyenne des plants 
inoculés était significativement inférieure à celle des 
plants témoins. Les plants des 2 traitements avaient 
un diamètre au collet moyen de 4 mm.

Cinq  ans après la plantation sur le site 
Desautels  B, les plants inoculés présentaient une 
hauteur significativement inférieure à celle des 
plants témoins (Tableau 5). Bien que le diamètre au 
collet des plants inoculés soit inférieur à celui des 
plants témoins, la différence n’était pas significa-
tive. Les plants de ces 2  traitements présentaient 
un taux de survie moyen très élevé de 99 %.

Tableau 3. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants d’épinette 
blanche produits en récipients 45-110 et plantés sur le site Asselin. Verticalement, par année et par variable, 
des lettres différentes représentent des différences significatives entre les traitements à un seuil de 5 % 
(n = 420).

Essence Site Traitement

1989 (au reboisement) 1998 (après 9 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm) 

Hauteur 
(cm) 

Diamètre 
au collet 

 (mm) 

Taux 
de survie 

(%) 

Épinette 
blanche

Asselin
(loam)

L. bicolor 0101 47 %1 23 a 244 a 58 a 76 a

Témoin 37 %2 27 b 253 a 58 a 76 a

Tableau 4. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants de pin gris 
produits en récipients 45-110 et plantés sur les sites de Soisson 1, Soisson 2 et Berry. Verticalement, par 
site, par année et par variable, des lettres différentes représentent des différences significatives entre les 
traitements à un seuil de 5 % (n = 258).

Essence Site Traitement

1985 (au reboisement) 1991 (après 6 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm) 

Diamètre 
au collet 

(mm)

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
au collet  

(mm)

Taux 
de survie 

(%)  

Pin gris

Soisson 1
(argile lourde)

L. bicolor 0101 16 %1 15 a 2 a 190 a 40 a 95 a

Témoin 38 %2 19 a 3 a 208 a 46 b 93 a

Soisson 2
(sable loameux)

L. bicolor 0101 16 %1 15 a 2 a 175 a 40 a 100 a

Témoin 38 %2 19 a 3 a 189 a 42 a 98 a

1985 (au reboisement) 1998 (après 13 ans)

Berry
(sable)

L. bicolor 0101 16 %1 15 a 2 a  405 a 68 a 83 a

Témoin 38 %2 19 a 3 a 399 a 69 a 93 a
1 Mycorhization par le champignon introduit L. bicolor 0101.
2 Mycorhization naturelle par Thelephora terrestris et Laccaria sp.
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Cinq  ans après la plantation sur le site 
Desautels C, la hauteur moyenne des plants inoculés 
était inférieure à celle des plants témoins, mais 
cette différence n’était pas significative (Tableau 5). 
Par contre, le diamètre au collet moyen des plants 
inoculés était significativement inférieur à celui des 
témoins. Les plants des 2 traitements présentaient 
aussi des taux de survie moyens très élevés de 96 
et 95 %.

Sept ans après plantation sur le site Desautels A, 
la hauteur moyenne et le diamètre au collet moyen 
des plants inoculés étaient presque identiques à 
ceux des plants témoins (Tableau 5). Les plants des 
2 traitements présentaient aussi des taux de survie 
moyens très élevés de 98 et 99 %.

Puisque les résultats des mesurages après 5 et 
7 ans n’ont montré aucune amélioration significative 
de la croissance et de la survie des plants inoculés 
par rapport aux plants témoins, le suivi de ces 
3 plantations a été abandonné par la suite.

2.1.6 Mélèze laricin 1989–1993 
(Basserode, Montbray)

Le tableau  6 montre qu’au moment du reboi-
sement, les mélèzes laricins inoculés avec 
L. bicolor 0101 étaient mycorhizés à 58 % par ce 
champignon et avaient une hauteur moyenne signi-
ficativement plus petite que les plants témoins, alors 
que ces derniers étaient colonisés naturellement à 
35 % par les champignons Thelephora terrestris et 
Laccaria sp. présents en pépinière.

Quatre  ans après le reboisement sur le site 
Basserode, la hauteur moyenne et le diamètre au 
collet moyen des plants inoculés avec L. bicolor 0101 
n’étaient pas significativement différents de ceux 
des plants non inoculés (témoins). Les plants des 
traitements L. bicolor et témoins présentaient des 
taux de survie moyens semblables de 90 et 91 %, 
respectivement (Tableau 6).

Quatre  ans après le reboisement sur le site 
Montbray, les plants du traitement L. bicolor 0101 
présentaient une hauteur moyenne et un diamètre 
au collet moyen significativement inférieurs à ceux 

Tableau 5. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants de pin gris produits 
en récipients 45-110 et plantés sur les sites de Desautels A, Desautels B et Desautels C. Verticalement, par 
site, par année et par variable, des lettres différentes représentent des différences significatives entre les 
traitements à un seuil de 5 % (n = 420).

Essence Site Traitement

1989 (au reboisement) 1994 (après 5 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
au collet 

(mm)  

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
au collet 

(mm)   

Taux 
de survie 

(%)

Pin gris

Desautels B
(loam sableux)

L. bicolor 0101 46 %1 28 a 4 a 136 a 27 a 99 a

Témoin 47 %2 30 b 4 a 143 b 29 a 99 a

Desautels C
(loam sableux)

L. bicolor 0101 46 %1 28 a 4 a 94 a 15 a 96 a

Témoin 47 %2 32 b 4 a 100 a 17 b 95 a

           1989 (au reboisement)        1996 (après 7 ans)

Desautels A
(sable)

L. bicolor 0101 46 %1 27 a 4 a 246 a 57 a 98 a

Témoin 47 %2 31 b 4 a 247 a 58 a 99 a

Tableau 6. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants de mélèze 
laricin produits en récipients 45-110 et plantés sur les sites de Basserode et de Montbray. Verticalement, 
par site, par année et par variable, des lettres différentes représentent des différences significatives entre les 
traitements à un seuil de 5 % (Basserode : n = 378; Montbray : n = 336).

Essence Site Traitement

1989 (au reboisement) 1993 (après 4 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm) 

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
au collet 

(mm) 

Taux 
de survie 

(%)

Mélèze 
laricin

Basserode
(argile sableuse)

L. bicolor 0101 58%1 38 a 89 a 17 a 90 a

Témoin 35%2 42 b 94 a 18 a 91 a

Montbray
(argile lourde)

L. bicolor 0101 58%1 35 a 75 a 12 a 71 a

Témoin 35%2 40 b 83 b 13 b 69 a
1 Mycorhization par le champignon introduit L. bicolor 0101.
2 Mycorhization naturelle par Thelephora terrestris et Laccaria sp.
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des plants témoins (Tableau 6). Les plants inoculés 
avec L. bicolor 0101 présentaient un taux de survie 
moyen légèrement supérieur à ceux des plants 
témoins (71 % comparé à 69 %), mais cette diffé-
rence n’était pas significative. 

Puisque les résultats des mesurages après 4 ans 
n’ont montré aucune amélioration significative de la 
croissance et de la survie des plants mycorhizés par 
rapport aux plants témoins, le suivi de ces 2 planta-
tions a été abandonné par la suite.

2.2 Sites sur friches agricoles

2.2.1 Pin gris 1994–2011 (Princeville) 

Le tableau 7 montre qu’au moment du reboise-
ment sur la friche agricole de Princeville, les pins gris 
en récipients 45-340 inoculés avec L. bicolor 92.9 
étaient mycorhizés à 8 % par ce champignon, alors 
que les plants témoins étaient colonisés naturel-
lement à 30  % par les champignons Thelephora 
terrestris et Laccaria  sp. présents en pépinière. 
En 1994, la hauteur moyenne des plants inoculés 
avec L.  bicolor  92.9 n’était pas significativement 
supérieure à celle des plants non inoculés (témoin). 
Les plants des 2 traitements présentaient aussi un 
diamètre au collet moyen similaire (6 mm). 

Dix-sept ans après le reboisement sur la friche 
agricole de Princeville, la hauteur moyenne des 
plants inoculés avec L. bicolor 92.9 n’était pas signi-
ficativement inférieure à celle des plants témoins 
(Tableau 7). Le DHP moyen des plants inoculés avec 
L. bicolor 92.9 était légèrement supérieur à celui des 
plants témoins, mais cette différence n’était pas 
significative. Le taux de survie moyen des plants du 
traitement L. bicolor 92.9 était légèrement inférieur 
à celui des plants témoins (88 % comparé à 91 %), 
mais cette différence n’était pas significative.

2.2.2 Pin gris 1995–2011 
(Saint-Cyrille-de-Wendover) 

2.2.2.1 Plants en récipients 25-350A

Au moment du reboisement sur la friche agri-
cole de Saint-Cyrille-de-Wendover, les pins gris 
du dispositif en récipients  25-350A inoculés avec 
L.  bicolor  92.9 étaient mycorhizés à 34  % par ce 
champignon, alors que les plants témoins étaient 
colonisés naturellement à 54  % par les champi-
gnons Thelephora terrestris et Laccaria sp. présents 
en pépinière (Tableau 8). La hauteur moyenne des 
plants inoculés était significativement supérieure 
à celle des plants témoins, mais les plants des 
2  traitements présentaient un même diamètre au 
collet moyen.

Tableau 7. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants de pins gris 
produits en récipients 45-340 et plantés sur le site de Princeville. Verticalement, par année et par variable, 
des lettres différentes représentent des différences significatives entre les traitements à un seuil de 5 % 
(n = 360).

Essence Site Traitement

1994 (au reboisement) 2011 (après 17 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm) 

Diamètre 
 au collet 

(mm) 

Hauteur 
(cm) 

Diamètre 
à hauteur 

de poitrine 
(mm)

Taux 
de survie 

(%)

Pin gris
Princeville
(sable loameux)

L. bicolor 92.9 8 %1 32 a 6 a 931 a 123 a 88 a

Témoin 30 %2 31 a 6 a 937 a 119 a 91 a

Tableau 8. Pourcentage initial de mycorhization, hauteur, diamètre et taux de survie moyens des plants de pin gris 
produits en récipients (25-350A, 45-340) et plantés dans 2 dispositifs sur le site de Saint-Cyrille-de-Wendover. 
Verticalement, par type de récipients, par variable et par colonne, des lettres différentes représentent des 
différences significatives entre les traitements à un seuil de 5 % (n = 100).

Essence Site
Type de 
récipient

Traitement

1995 (au reboisement) 2011 (après 16 ans)

Pourcentage de 
mycorhization

Hauteur 
(cm)  

Diamètre 
au collet 

(mm) 

Hauteur 
(cm)

Diamètre 
à hauteur 

de poitrine 
(mm)

Taux 
de survie 

(%)

Pin gris
Saint-Cyrille-
de-Wendover 
(sable)

25-350A
L. bicolor 92.9 34 %1 28 a  6 a 849 a 120 a 89 a

Témoin 54 %2 25 b  6 a 849 a 115 a 91 a

45-340
L. bicolor 92.4 40 %3 25 a  5 a 829 a 108 a 91 a

Témoin 46 %2 24 a  6 b 841 a 116 a 94 a
1 Mycorhization par le champignon introduit L. bicolor 92.9.
2 Mycorhization naturelle par Thelephora terrestris et Laccaria sp.
3 Mycorhization par le champignon introduit L. bicolor 92.4.
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Seize ans après le reboisement à Saint-Cyrille-
de-Wendover, les plants des 2  traitements avaient 
une hauteur moyenne semblable (Tableau  8). Les 
plants inoculés avaient un DHP moyen légèrement 
supérieur et un taux de survie moyen légèrement 
inférieur à ceux des plants témoins, mais les diffé-
rences étaient non significatives.

2.2.2.2 Plants en récipients 45-340

Dans le cas du dispositif de pins gris en réci-
pients  45-340 à Saint-Cyrille-de-Wendover, les 
plants inoculés avec L. bicolor 92.4 étaient myco-
rhizés à 40  % par ce champignon, alors que les 
plants témoins étaient colonisés naturellement à 
46  % par les champignons Thelephora terrestris 
et Laccaria  sp. présents en pépinière (Tableau  8). 
La hauteur moyenne des plants inoculés n’était 
pas significativement supérieure à celle des plants 
témoins, mais leur diamètre au collet moyen était 
significativement plus petit.

Seize  ans après le reboisement, la hauteur 
moyenne et le DHP moyen des pins gris ne diffé-
raient pas significativement entre les traitements 
(Tableau  8). Le taux de survie moyen des plants 
inoculés était légèrement inférieur à celui des plants 
témoins (91 % comparé à 94 %), mais cette diffé-
rence n’était pas significative.

2.2.3 Indices de qualité de station (IQS)

Pour la plantation de pin gris sur le site agricole 
de Princeville, l’IQS déterminé à 17 ans s’élevait à 
8,3 m (âge de référence de 15 ans), ce qui montre 
que la station était très fertile pour cette essence 
(Figure 4). Sur l’autre friche agricole située à Saint-
Cyrille-de-Wendover, l’IQS des pins gris produits 
en récipients 45-340 était de 7,1  m (âge de réfé-
rence de 15 ans), et celui des pins gris produits en 
récipients  25-350A s’élevait à 7,5  m. Ces valeurs 
correspondent à celles d’une station fertile. 

Figure 4. Plantation de pin gris mycorhizés en récipients établie 17 ans plus tôt sur une station fertile, sur une friche 
agricole à Princeville (IQS de 8,3 m à 15 ans) (Photos : Christian Villeneuve, MFFP).
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Chapitre trois

Discussion

Les mesures finales effectuées 4 à 21 ans après 
le reboisement dans 15  dispositifs répartis dans 
6 régions du Québec démontrent toutes un même 
résultat  : l’inoculation artificielle des plants en 
récipients en pépinière avec le champignon ecto-
mycorrhizien Laccaria bicolor (souches 0101, 92.4 
ou 92.9) n’a pas amélioré significativement la survie 
ni la croissance en hauteur ou en diamètre des 
plants de 4  essences résineuses, par rapport aux 
performances de plants témoins non inoculés. 

D’autres études ont rapporté des résultats très 
variables, parfois au sein d’un même pays, dans 
des plantations avec des plants inoculés artificielle-
ment en pépinière forestière avec la même espèce 
de champignon ectomycorhizien (ex. : sud-est par 
rapport au sud-ouest des États-Unis  : Castellano 
1996, Marx et al. 1992). Le Tacon et al. (1992) ont 
discuté des causes de la variabilité des résultats 
obtenus sur plusieurs sites en Europe. Selon eux, 
le facteur le plus déterminant est la vigueur de la 
population naturelle des différentes espèces de 
champignons ectomycorhiziens présents sur le site 
de reboisement. Le champignon introduit doit être 
adapté lui aussi aux conditions écologiques des 
sites : climat, pH et fertilité du sol, végétation natu-
rellement présente, etc. L’obtention de gains signifi-
catifs en plantation dépend de la compétitivité et de 
la persistance du champignon introduit par rapport 
à ceux naturellement présents sur le site, des carac-
téristiques du site ainsi que du taux de survie des 
plants témoins non inoculés (suffisamment élevé ou 
au contraire, très faible en raison du climat aride, de 
températures élevées ou de sécheresses causant 
des stress hydriques ou nutritionnels) (Castellano 
1996, Fortin et  al. 2008, Kropp et Langlois 1990, 
Lamhamedi et al. 2009, Quoreshi et al. 2009). 

Comme le mentionnent Le  Tacon et  al. (1997), 
des dispositifs en plantations à long terme doivent 
être installés pour confirmer les effets positifs des 
mycorhizes sur la croissance et la survie des arbres 
en plantation avant tout développement important 
de la mycorhization contrôlée en pépinière fores-
tière. Seuls des essais de longue durée (p. ex.: 
10 ans et plus) comme ceux présentés ici peuvent 
permettre de déterminer l’efficacité des souches 
introduites sur la croissance des arbres hôtes. 

3.1. Causes possibles de l’absence  
 de gains significatifs en plantations

L’absence de gains significatifs observée dans 
nos dispositifs en plantations peut avoir plusieurs 
explications  : le faible taux de mycorhization des 
plants inoculés artificiellement en pépinière, la 
mycorhization naturelle en pépinière des plants 
témoins non inoculés en pépinière, l’abondance 
naturelle des champignons ectomycorhiziens sur 
les sites de reboisement, le taux élevé de survie des 
plants témoins dans les plantations et la plus petite 
taille des plants inoculés artificiellement par rapport 
aux plants témoins à la sortie de la pépinière. Les 
sections suivantes présentent chacune de ces 
causes, en commençant par la plus importante.

3.1.1. Faible taux de mycorhization des plants 
inoculés artificiellement en pépinière

Au moment du reboisement, les plants inoculés 
avec L. bicolor présentaient un faible taux de myco-
rhization (de 8 à 47 %) dans 11 des 15 plantations. 
Dans celles-ci, chaque plant inoculé avait donc, en 
moyenne, moins de 50  % de ses racines courtes 
d’absorption (radicelles) colonisées par L.  bicolor. 
C’était probablement insuffisant pour que se 
concrétisent les avantages nutritionnels, métabo-
liques et prophylactiques que pourrait procurer ce 
champignon avec un taux de mycorhization plus 
élevé. Ce résultat concorde avec les observations 
de Teste et al. (2004) qui n’ont observé aucun gain 
significatif, 2 ans après la mise en terre de sapins de 
Douglas mycorhizés à seulement 36 % en moyenne 
par des champignons ectomycorhiziens (Laccaria 
laccata, Rhizopogon parksii). Marx et  al. (1982) et 
Dixon et al. (1987) ont établi que le taux de myco-
rhization devrait être supérieur à un seuil de 50 % 
pour qu’on puisse espérer obtenir des gains de 
croissance en plantation. 

Après une saison de croissance en pépinière 
(plants 1+0), les plants en récipients destinés à 
ces dispositifs présentaient un assez bon taux de 
mycorhization par L. bicolor, soit de 50 à 75 % en 
moyenne. Ce taux a cependant diminué au cours 
de la deuxième année en pépinière (plants 2+0), 
alors que la masse sèche des racines a décuplé. Le 
champignon ne semble pas avoir réussi à coloniser 
les nouvelles radicelles développées au cours de 
cette 2e  année. Au final, le taux de mycorhization 
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à la sortie de la pépinière (au printemps de l’année 
3+0) était donc inférieur à 50  % dans la majorité 
des cas.

3.1.2 Mycorhization naturelle en pépinière 
des plants témoins non inoculés 

Au moment du reboisement dans les 15 sites, les 
plants témoins non inoculés n’étaient pas exempts 
de mycorhizes, puisque de 30 à 54  % de leurs 
racines étaient mycorhizées naturellement par les 
champignons Thelephora terrestris et Laccaria sp., 
lesquels sont omniprésents dans les pépinières 
forestières du Québec. En Europe, des observa-
tions similaires ont été rapportées dans plusieurs 
dispositifs où les plants témoins étaient mycorhizés 
naturellement lors de leur mise en terre, principale-
ment par Thelephora terrestris (Le Tacon et al. 1992, 
1997).

La mycorhization naturelle du système racinaire 
des plants en récipients a souvent été observée 
à l’automne de la première saison de croissance, 
notamment dans les dispositifs d’inoculation 
réalisés dans les pépinières forestières du Québec. 
Elle provient des spores disséminées par le vent 
en provenance des fructifications de champignons 
ectomycorhiziens présents dans les forêts avoisi-
nantes des pépinières. L’abondance de ces spores 
varie d’une année à l’autre en fonction de l’intensité 
de la sporulation d’automne (Gagnon et Lamhamedi 
2011). Le taux de mycorhization naturelle des plants 
varie aussi au sein de ces cultures, d’un récipient 
à l’autre et entre les cavités d’un même récipient. 
Il dépasse rarement 50  % (Gagnon 1988, 1996, 
Gagnon et Langlois 1995, Gagnon et al. 1987, 
1988, 1995).

On peut présumer que les chances d’obtenir 
des gains significatifs de croissance en plantation 
auraient été plus grandes si l’on avait comparé les 
performances des plants inoculés artificiellement en 
pépinière avec L. bicolor à celles de plants témoins 
exempts de mycorhization naturelle par Thelephora 
terrestris et Laccaria  sp. Toutefois, cela n’aurait 
pas reflété la situation réelle dans les pépinières 
forestières du Québec, où ces champignons sont 
omniprésents. Les performances en plantation des 
plants en récipients inoculés avec L.  bicolor ont 
donc été comparées à celles de plants témoins non 
inoculés, mais souvent mycorhizés naturellement.

3.1.3 Abondance naturelle de champignons 
ectomycorhiziens sur les sites 
de reboisement du Québec

Les champignons ectomycorhiziens sont omni-
présents dans les forêts d’ici et d’ailleurs (Bâ et al. 
2011, Fortin et  al. 2008, Guinberteau et  al. 1990, 

Högberg et Högberg 2002, Kropp et Langlois 1990, 
Quoreshi et  al. 2009). L’absence de gains signifi-
catifs chez les plants mycorhizés artificiellement 
de nos dispositifs pourrait aussi s’expliquer par 
le fait que les plants inoculés artificiellement en 
pépinière avec L.  bicolor ont été mis en terre sur 
des sites forestiers déjà colonisés naturellement 
par plusieurs espèces de champignons ectomyco-
rhiziens. Des résultats similaires ont été obtenus sur 
de tels sites en Colombie-Britannique (Campbell 
et  al. 2003, Hunt 1992, Teste et  al. 2004) et dans 
l’ouest des États-Unis, plus précisément dans l’État 
de Washington (Bledsoe et al. 1982) et dans le sud-
ouest de l’Oregon (Castellano et Trappe 1991). 

Sur les sites où les champignons ectomyco-
rhiziens sont naturellement abondants, les champi-
gnons introduits doivent concurrencer la microflore 
ectomycorhizienne naturelle sur les sites. Les 
souches fongiques sélectionnées doivent non 
seulement être bien adaptées aux conditions cultu-
rales des pépinières forestières, mais surtout, être 
capables de mieux performer que ceux déjà présents 
sur les sites forestiers. Il devient donc plus difficile 
d’obtenir des gains significatifs de croissance et de 
survie sur des sites où les champignons ectomyco-
rhiziens sont naturellement abondants que sur des 
sites dégradés, habituellement pauvres en champi-
gnons ectomycorhiziens (Fortin et al. 2008). 

Les avantages de l’inoculation pourraient être 
plus grands pour des plants destinés à des sites 
dépourvus d’activité microbiologique (ex.  : sites 
d’anciennes mines et de déchets miniers, bancs 
d’emprunt...). C’est ce que montrent les succès 
des reboisements réalisés ailleurs dans le monde, 
sur des sites perturbés et dégradés et sur des sites 
pauvres et difficiles à régénérer dans des zones 
arides et semi-arides (Bâ et  al. 2011, Fortin et  al. 
2008, Lamhamedi et al. 2009, Quoreshi et al. 2009). 
En effet, sur plusieurs de ces sites, le seul moyen 
d’assurer la survie des plants est de mettre en terre 
des plants inoculés avec un champignon adapté 
aux conditions de ces sites (Ruehle 1982, Smith 
et Read 1997). Certains champignons ectomyco-
rhiziens, comme Pisolithus tinctorius, sont capables 
de tolérer des températures extrêmement élevées 
(jusqu’à 38  °C, Fortin et  al. 2008). Ils permettent 
d’implanter des arbres (pins, eucalyptus) qui ne 
survivraient pas s’ils n’étaient pas mycorhizés ou 
s’ils étaient inoculés avec des champignons non 
adaptés à de telles conditions (Lamhamedi et  al. 
1991, 2009; Quoreshi et  al. 2009). Dans de telles 
conditions très exigeantes, l’utilisation de plants 
mycorhizés peut donc améliorer significativement 
la croissance, la survie et l’établissement des 
plants après leur mise en terre (Fortin et al. 2008, 
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Kropp et Langlois 1990, Lamhamedi et  al. 1991, 
2009, Le Tacon et  al. 1988, 1992, 1997, Quoreshi 
et al. 2009). 

Différentes souches d’une même espèce de 
champignon ectomycorhizien peuvent aussi avoir 
des effets très différents sur les performances d’un 
même arbre. Ces effets peuvent aussi varier en 
fonction du génotype de l’arbre (Lamhamedi et al. 
1990, 1991, Rosado et  al. 1994a, 1994b). Selon 
Le Tacon et al. (1997), certaines souches sont plus 
efficaces que d’autres dans des conditions écolo-
giques déterminées. Les causes de cette variabilité 
demeurent inconnues, mais résultent probablement 
d’un grand nombre de facteurs. Par ailleurs, les 
effets d’une même espèce de champignon ecto-
mycorhizien sur la croissance et la survie de son 
hôte peuvent varier considérablement selon le site 
où elle a été introduite (Lamhamedi et  al. 1990, 
1991, Rosado et  al. 1994a, 1994b). Par exemple, 
de nombreuses études ont démontré que le cham-
pignon Pisolithus tinctorius avait permis d’obtenir 
des gains significatifs de croissance et de survie à 
plusieurs espèces de pins dans des conditions de 
températures élevées et sur des sites pauvres et 
dégradés (ex : anciens sites miniers) du sud-est des 
États-Unis (Pennsylvanie) et en Afrique (d’abord, 
les travaux de Marx 1980, 1991, Marx et Cordell 
1988, Marx et al. 1977, 1988, 1992, et Ruehle 1982; 
puis ceux d’autres équipes, dont les travaux sont 
synthétisés par Castellano 1996, Fortin et al. 2008, 
Kropp et Langlois 1990, Lamhamedi et al. 2009 et 
Quoreshi et al. 2009). Par contre, dans le sud-ouest 
de l’Oregon, P. tinctorius n’a pas donné les résultats 
escomptés, car il ne semblait pas adapté au climat 
et aux conditions des sites forestiers de la région. En 
effet, des plants de sapin de Douglas et de 3 autres 
espèces résineuses inoculés avec P. tinctorius n’y 
ont pas mieux performé que les plants non inoculés 
(Castellano et Trappe 1991). De meilleurs résultats 
ont été obtenus à cet endroit avec le champignon 
ectomycorhizien Rhizopogon sp. (Castellano et 
Trappe 1985). 

3.1.4 Taux élevé de survie des plants 
témoins dans les plantations

Quatre à 21 ans après la mise en terre, tant les 
plants témoins non inoculés que ceux inoculés 
présentaient des taux de survie élevés (moyenne 
de 83 à 100 % dans 12 des 15 plantations et de 
69 à 76 % dans les 3 restantes), et ce, bien qu’à la 
sortie de pépinière, leurs concentrations foliaires en 
N aient été presque toujours inférieures aux critères 
actuels (Veilleux et al. 2014). Le taux de survie très 

élevé même chez les plants témoins rend plus diffi-
cile l’obtention d’un gain de survie significatif chez 
les plants inoculés avec L. bicolor.

3.1.5 Plus petite taille des plants inoculés 
artificiellement à la sortie de la pépinière

Au moment du reboisement, les plants inoculés 
produits en récipients 45-110 étaient de taille équi-
valente ou significativement plus petits que les 
plants témoins. Ainsi, les plants mycorhizés par 
Laccaria bicolor ont fourni des sucres à ce cham-
pignon, mais n’ont pas retiré assez d’avantages 
nutritionnels de cette symbiose, dans un volume 
de substrat aussi petit que 110  cm3, pour que 
leur croissance égale ou dépasse celle des plants 
témoins. Un effet dépressif de la mycorhization sur 
la croissance des plants inoculés avec L. bicolor par 
rapport aux témoins à la sortie de la pépinière a été 
observé dans plusieurs études (Gagnon et al. 1987, 
1988, 1991). Les plants plus petits ont été désavan-
tagés dès la plantation, et l’écart initial de hauteur 
n’a pas pu être comblé au fil des années. La même 
situation a été observée par Hunt (1992). 

3.1.6 Bilan 

À notre avis, le faible taux de mycorhization des 
plants inoculés avec L. bicolor au moment du reboi-
sement est la plus importante cause de l’absence 
de gain significatif de croissance par rapport aux 
plants témoins non inoculés. En effet, le taux de 
mycorhization avec L.  bicolor semble avoir été 
insuffisant pour permettre aux plants de profiter 
pleinement des avantages nutritionnels, métabo-
liques et prophylactiques du champignon ecto-
mycorhizien. De plus, le fait que les plants témoins 
aient été mycorhizés naturellement à la sortie de la 
pépinière et que les champignons ectomycorhiziens 
abondent sur les sites de reboisement du Québec 
ont réduit les chances d’observer des gains signi-
ficatifs avec des plants inoculés avec L.  bicolor, 
puisque ce champignon se trouvait en situation de 
compétition avec ceux naturellement présents sur 
les sites.

Il aurait été intéressant d’utiliser des marqueurs 
moléculaires afin de vérifier la persistance du cham-
pignon ectomycorhizien L. bicolor dans les 15  plan-
tations à l’étude. Malheureusement, les méthodes 
n’étaient pas tout à fait au point à l’époque, dans 
les années 1980. Maintenant que des marqueurs 
moléculaires efficaces existent (Gagné et al. 2006, 
Selosse et al. 2000), ces sites pourraient servir à 
étudier la persistance à long terme des différentes 
souches de L. bicolor en plantation.
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3.2 Cas particulier de l’épinette noire  
 sur un site à éricacées (Juchereau A)

Parmi les 15  plantations étudiées, c’est sur le 
site à éricacées Juchereau A que les plants d’épi-
nette noire inoculés avec L. bicolor ont le mieux 
performé par rapport aux témoins. En effet, bien 
que la différence de hauteur après 21 ans ne soit 
pas statistiquement significative, l’écart relatif 
entre les 2 traitements était plus faible sur le site 
Juchereau A, à plus forte présence de kalmia, que 
sur le site voisin de Juchereau, où le taux de recou-
vrement d’éricacées était moitié moindre. Zeng et 
Mallik (2006) ont montré que le champignon ecto-
mycorhizien Paxillus involutus (Fries) Fries était 
capable de dégrader les composés phénoliques du 
Kalmia angustifolia en conditions contrôlées. Quant 
à eux, Walker et Mallik (2009) n’ont pas observé de 
gain significatif de croissance après la mise en terre 
de plants d’épinette noire mycorhizés par Paxillus 
involutus sur des sites à kalmia, par rapport aux 
plants témoins non inoculés. 

Au Québec, les sites à kalmia peu fertiles repré-
sentent une proportion importante des sites reboisés 
avec l’épinette noire. La croissance de celle-ci y est 
souvent ralentie par le kalmia, qui lui fait fortement 
concurrence pour les éléments nutritifs et favorise 
l’accumulation d’un humus brut où les nutriments 
sont peu disponibles (Inderjit et Mallik 1996, LeBel 
et al. 2008, Thiffault et al. 2004, Yamasaki et al. 1998). 
Qui plus est, le kalmia libère dans le sol des subs-
tances allélopathiques (phénols et des tanins) qui 
inhibent certaines enzymes associées à la décom-
position de la matière organique et qui ralentissent 
la croissance racinaire (Joanisse et al. 2007, 2009, 
Zeng et Mallik. 2006, Zhu et Mallik 1994). Compte 
tenu des résultats obtenus sur le site Juchereau A, 
nous croyons que, si de nouvelles études d’inocu-
lation de champignons ectomycorhiziens devaient 
être effectuées sur des sites forestiers au Québec, 
il faudrait privilégier les stations à éricacées. C’est 
là que les avantages des champignons ectomyco-
rhiziens nous semblent avoir le plus de chances de 
se concrétiser. Une condition essentielle au succès 
de nouvelles études serait toutefois que les plants 
soient fortement mycorhizés avec une ou même 
plusieurs souches (spores ou autre type d’inoculum) 
de champignon ectomycorhizien.
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Conclusion

Les résultats des mesures finales effectuées de 4 
à 21 ans après le reboisement dans 15 plantations 
de plants mycorhizés du Québec ont montré que la 
mise en terre de plants en récipients inoculés arti-
ficiellement en pépinière forestière avec différentes 
souches du champignon L.  bicolor (0101, 92.4 
et 92.9) n’a pas conduit à des gains significatifs 
de hauteur, de diamètre ou du taux de survie par 
rapport à celle de plants témoins non inoculés. 

Cette absence de gain s’expliquerait principale-
ment par le faible taux de mycorhization initial des 
plants par L.  bicolor au moment du reboisement, 
puisque, dans 11 des 15  plantations, L.  bicolor 
avait colonisé, en moyenne, moins de la moitié 
des racines courtes d’absorption (radicelles) de 
chaque plant inoculé en pépinière. De tels plants 
n’ont probablement pas pu profiter pleinement des 
avantages nutritionnels, métaboliques et prophy-
lactiques qu’aurait pu leur procurer ce champignon 
ectomycorhizien si le taux de mycorhization initial 
des plants avait dépassé ce seuil minimal de 50%. 
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Les chercheurs en production de semences et de plants 
de la Direction de la recherche forestière innovent pour 
aider les pépiniéristes à produire des semences et des 
plants de haute qualité morpho-physiologique, dans le 
respect de considérations environnementales. Leurs 
recherches visent entre autres à optimiser la germination 
et la conservation des semences, à protéger les plants 
du gel, à optimiser l’irrigation et la fertilisation pour mieux 
protéger les eaux souterraines, et à comprendre les effets 
des différents stress environnementaux sur la croissance, 
la physiologie et la tolérance aux stress des plants, tout en 
réduisant les coûts de production. 
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Plusieurs études ont démontré que les champignons 
ectomycorhiziens procurent des avantages nutritionnels, 
métaboliques et prophylactiques aux plants forestiers. Ils 
améliorent notamment la capacité d’absorption de l’eau et 
des éléments minéraux du sol, en augmentant la surface 
d’absorption du système racinaire des plants. L’objectif 
de ce projet était de vérifier, pour 4 espèces résineuses, 
si la mise en terre de plants en récipients inoculés 
artificiellement en pépinière avec de tels champignons 
pouvait améliorer leur croissance et leur survie sur 
différents sites de reboisement, par rapport à des plants 
témoins non inoculés. Ce mémoire présente les résultats 
des mesurages finaux de ces plants dans 15 plantations 
réparties dans 6 régions du Québec.
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